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Page de couverture:
Le conseil national sera renouvelé
le 22 octobre 1995. La grande
Chambre de l'Assemblée fédérale
siège depuis 1902 dans cette salle
où se trouve la célèbre peinture de
Charles Giron «Le berceau de la
Confédération». (Photo RDZ)
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«Il y a deux ans à peu près,
les Suissesses et Suisses de

l'étranger ont pu pour la
première fois participer à des votations
fédérales en votant par correspondance.

Lors du deuxième scrutin déjà, il y
a eu au programme l'adhésion très
controversée de la Suisse à l'Espace
économique européen (EEE). 11 n'est
donc guère étonnant que le nombre des

personnes inscrites dans les registres
électoraux ait doublé de juillet à décembre

1992 pour atteindre le chiffre de
28 000 environ. Un an après l'extension

des droits politiques, il y avait déjà
quelque 40000 personnes désireuses
de pouvoir voter; entre-temps, ce chiffre

a augmenté aux environs de 50 000
(à titre de comparaison: 8 des 26 cantons

ont moins d'électeurs inscrits).
Malgré cette évolution réjouissante,

il y a à l'étranger, mais surtout en
Suisse, certaines personnes qui sont
déçues de ce chiffre. Effectivement,
cette proportion de plus de 12 pour
cent d'inscrits peut à première vue
paraître faible, mais il est prématuré
de porter un jugement définitif. Beaucoup

de citoyennes et de citoyens à

l'étranger doivent commencer par
étudier plus à fond les nouveaux droits
qui leur ont été octroyés. A l'étranger,
il est bien plus difficile d'obtenir des

informations sur certains objets soumis

au vote et sur le paysage politique
qu'en Suisse. Cette remarque s'applique

notamment aux pays lointains.
En outre, un assez grand nombre de

personnes renoncent sciemment au
droit de vote, parce qu'elles ne savent
aucune de nos langues nationales ou
parce que les liens qu'elles ont avec la
Suisse sont si distendus qu'elles ne
pourraient pas participer à une décision

d'une manière responsable. Et
enfin, ce pourcentage, comparé au
taux de participation parfois presque
ridiculement faible en Suisse même,
n'est pas si mauvais que cela.

Mais tout cela ne veut pas dire que
le nombre des citoyennes et citoyens
inscrits ne doit pas continuer à

augmenter. Bien au contraire. Si la
Cinquième Suisse veut se faire entendre
durablement par les milieux
politiques, il faut absolument que ce
pourcentage augmente. Par conséquent, ce¬

lui qui ne s'est pas encore fait inscrire
dans le registre électoral de sa
commune d'origine - ou de son ancienne
commune de domicile - devrait le
faire dès que possible. Pour cela, vous
pouvez utiliser la formule d'inscription

qui se trouvait dans le dernier
numéro de la «Revue Suisse» ou vous
adresser à votre ambassade ou consulat

de Suisse compétent.
En automne 1995, les personnes

ayant le droit de vote qui vivent à

l'étranger devront faire face au
prochain grand défi
politique: les élections
au Parlement fédéral.

La rédaction de

la «Revue Suisse»
est consciente de

l'importance de ce
scrutin; c'est pourquoi,

dès le présent
numéro, les
élections seront un
thème permanent.
Jusqu'aux élections,
nous publierons un
portrait des

groupements représentés au Parlement, en

commençant par un article de fond sur
les partis dans la vie politique suisse. La
place réservée aux différents partis
correspondra à leur importance et à leur
implantation dans les régions. A la fin,
immédiatement avant les élections, nous
publierons un tableau des différents
partis et de leurs mots d'ordre. Grâce à

cette série d'articles - qui sont détaillés,
compte tenu de la place disponible - les

personnes à l'étranger qui veulent voter
recevront des informations de base qui
leur seront utiles lorsqu'elles rempliront
leur bulletin électoral.

Trois ans après la votation sur les

nouvelles lignes ferroviaires alpines
(NLFA), nous connaîtrons donc le 22
octobre 1995 une autre première: la

Cinquième Suisse participera aux
élections. Si elle le fait en nombre
suffisamment important, ce ne sera sans
doute plus qu'une question de temps
jusqu'à ce qu'une Suissesse ou un
Suisse de l'étranger entre au Conseil
national. En faisant usage du droit
d'éligibilité, on aurait alors
épuisé l'éventail complet
des droits politiques.
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